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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES dénoncent et s'opposent 
vertement à l'article 2 de cette proposition de loi d'extrême droite.

Il s'agit de restreindre la prise en charge par l'Aide sociale à l'enfance pour les mineurs étrangers. 
Ceux-ci ne pourront être pris en charge qu'après vérification formelle de leur âge dans les 
conditions que les députés RN définissent très durement à l'article 1er de leur proposition de loi.

Avec cet article 1er visant à renforcer les conditions de vérification de l'âge des mineurs étrangers : 
ils proposent que la décision de procéder à ces ""tests osseux"" soit prise par l’administration et non 
plus « sur décision de l’autorité judiciaire"", sans le recueil du consentement de l’intéressé. Le refus 
de l’examen de test osseux entraîne une présomption de majorité, alors que la jurisprudence 
constante du Conseil d'Etat établit une présomption de minorité ! Et enfin, est supprimée 
l’interdiction explicite de l'évaluation de l’âge, en cas de doute sur la minorité de l’intéressé, à partir 
d’examen du développement pubertaire des caractères sexuels primaires et secondaires. Ce qui 
implique la possibilité d'y recourir éventuellement ...
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La conditionnalité d’une prise en charge par l’ASE pour les mineurs étrangers à la vérification de 
leur âge telle que définir à l’article premier qu’ils proposent est extrêmement nocif du point de vue 
du respect de l’intérêt supérieur de l’enfant. Les enfants étrangers étant réduit à leur «caractéristique 
» d’étranger et non d’enfant, ce qui entraîne la limitation (voire le refus) de la mise à l’abri et de la 
protection que nous leur devons.

Rappelons que les MNA sont avant tout des enfants et doivent donc bénéficier de l’ensemble des 
droits prévus par la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE), adoptée par 
l'organisation des Nations unies le 20 novembre 1989. En vertu du principe de non-discrimination 
(article 2 de la CIDE), les mineurs étrangers présents en France ont les mêmes droits que les 
mineurs de nationalité française. Leur mise à l’abri auprès de l’ASE doit être inconditionnelle.

Ils doivent bénéficier, comme tous les enfants, des droits fondamentaux : scolarisation, 
hébergement, protection sociale.


